
Zones urbaines (U)

Centres anciens et hameaux denses (de l'Avallonnais, du Morvan ou du Vézelien)

Faubourgs et secteurs récents des centres et des hameaux (de l'Avallonnais, du Morvan ou du Vézelien)

- sous-secteur de recomposi!on urbaine le long de la RD606, propre à la ville d’Avallon

Sous-secteurs de jardin

Sites économiques

- sous-secteur spécifique à l'ISDND de Sauvigny-le-Bois

- sous-secteur spécifique à l’ac!vité hôtelière et de restaura!on

- sous-secteur spécifique aux installa!ons nécessaires à l’exploita!on du réseau autorou!er

Équipements d’intérêt collec!f et services publics

Jardins-terrasses d'Avallon

Zones à urbaniser (AU)

Zones d'urbanisa!on future à voca!on mixte (de l'Avallonnais, du Morvan ou du Vézelien)

Zones d'urbanisa!on future à voca!on d'ac!vité économique et d'équipements collec!fs

Zones d'urbanisa!on future à voca!on mixte nécessite une modifica!on ou révision du PLUi

Zones d'urbanisa!on future à voca!on d'ac!vité économique et d'équipements collec!fs
nécessitant une modifica!on ou révision du PLUi

Zone agricole (A)

Zone agricole

- secteur autorisant les construc!ons nécessaires à l'ac!vité agricole

- secteur autorisant les équipements d'intérêt collec!f et les services publics

- secteur ayant voca!on à accueillir des construc!ons autres qu'agricoles

Zone naturelle et fores�ère (N)

Zone naturelle et fores!ère

- secteur autorisant les construc!ons nécessaires à l'ac!vité agricole ou fores!ère

- secteur spécifique à l'ISDND de Sauvigny-le-Bois

- secteur autorisant les équipements d'intérêt collec!f et les services publics

- secteur ayant voca!on à accueillir des construc!ons autres qu'agricoles ou fores!ères

- secteur spécifique aux jardins-terrasses d'Avallon

- secteur spécifique aux aires d'accueil des gens du voyage et de grand passage

Zonage

Périmètre d'Orienta!on d'aménagement et de programma!on (OAP)

Emplacement réservé

Zone de carrière (art. R151-34 2° du Code de l'urbanisme)

Secteur non aedificandi (art. R151-31 2° du Code de l'urbanisme)

Éléments de la trame verte à protéger pour des mo�fs d'ordre écologique (L151-23 du Code de l'urbanisme)

Arbre

Alignement d'arbres

Haie

Lisière fores!ère

Espace boisé classé (art. L113-1 du code de l'urbanisme)

Autres éléments de paysage (bosquet, haie, jardin, etc.)

Éléments de la trame bleue à protéger pour des mo�fs d'ordre écologique (L151-23 du Code de l'urbanisme)

Mare

Source

Zone humide

Autres éléments de la trame bleue (étang, ripisylve, cours d'eau, etc.)

Éléments patrimoniaux et paysagers remarquables à protéger (L151-19 du Code de l'urbanisme)

Élément de paysage ou de patrimoine à protéger pour des mo!fs d'ordre culturel, historique ou architectural

L151-19 - Linéaire

Secteur ou ensemble paysager et patrimonial

Secteur non aedificandi pour raisons paysagères

Cône de vue

Bâ�ment ou secteur où les bâ�ments sont suscep�bles de changer de des�na�on, vers :

Logement

Logement et hébergement touris!que

Logement, ar!sanat, commerce de détail et bureaux

Ar!sanat, commerce de détail, hébergement touris!que et bureaux

Toute des!na!on autorisée (se référer au règlement écrit)

Toute des!na!on autorisée (se référer au règlement écrit)

Éléments portés à connaissance à �tre informa�f

Atlas des zones inondables - Plus hautes eaux connues

Plan de préven!on des risques inonda!on - Zone bleue (cf. plans et règlement du PPRi)

Plan de préven!on des risques inonda!on - Zone rouge (cf. plans et règlement du PPRi)

Plan de préven!on des risques inonda!on - Zone verte  (cf. plans et règlement du PPRi)

Emprise du projet de plan de préven!on des risques d'inonda!on de l'Yonne

Marge de recul par rapport aux axes rou!ers classés à grande circula!on (L111-6 du Code de l'urbanisme)

Fond de plan

Limite communale

Limites parcellaires

Construc!on existante à la date d'approba!on du PLUi

Emprise du domaine public

Cours d'eau et plans d'eau

Légende


